
  

 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 MAI 2021 

 

Séance ordinaire du conseil municipal de Kinnear’s Mills, tenue par voie de 

visioconférence avec enregistrement, ce lundi 3 mai 2021 à 19 h 35.  

 

Sont présents à cette séance les membres du conseil suivants : 

Siège # 1 : M. Robert Sanfaçon  

Siège # 2 : M. Roger Gosselin  

Siège # 3 : M. Michel Breton  

Siège # 4 : M. Richard Dubois 

Siège # 5 : M. James Allan  

Siège # 6 : M. Carl Dubois  

 

Tous formant quorum sous la présidence du maire, M. Paul Vachon. 

 

Est également présente, Mme Claudette Perreault, directrice générale / secrétaire-

trésorière 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE À HUIS CLOS  

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours; 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 570-2021 du 21 avril 2021 qui renouvelle l’état 

d’urgence sanitaire jusqu’au 7 mai 2021; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population et des membres du conseil, que la présente séance soit tenue à huis clos 

(sans public mais qu’un enregistrement soit rendu public) et que les membres du 

conseil soient autorisés à y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance 

par visioconférence;  

 

En conséquence : Il est proposé par M. Richard Dubois et résolu que le conseil accepte 

que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil puissent y 

participer par visioconférence.  

 

Il est de plus résolu qu’un enregistrement de la séance soit rendu public sur le site 

internet.  

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers présents. 

 

 

2021-076 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Le maire ouvre la séance à 19 h 36 en souhaitant la bienvenue aux personnes présentes. 

 

ORDRE DU JOUR  

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

2. Adoption des minutes de la séance ordinaire du 6 avril 2021; 

3. Adoption des comptes du mois; 

4. Correspondance ; 

5. Compte-rendu des dossiers actifs de la MRC des Appalaches; 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

6. Dépôt du rapport semestriel de l’état des revenus et des dépenses; 



 

  

 

7. Nomination d’un maire suppléant;  

8. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 503 modifiant le 

règlement numéro 495 sur la gestion contractuelle;  

9. Ressource en communication – MRC des Appalaches; 

 

 TRANSPORTS 

 

10. Achat d’abat-poussière; 

11. Résultat de l’appel d’offres pour le déneigement et entretien hivernal du réseau 

routier de Kinnear’s Mills; 

12. Résultat de l’appel d’offres pour le rechargement granulaire du 3e Rang; 

13. Programme d’aide financière à la voirie locale Projets particuliers d’amélioration 

2021; 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 

 

14. Autorisation de l’adoption de la charte municipale pour la protection de l’enfant; 

 

AMÉNAGEMENT, URBANISME & ZONAGE 

 

15. Offre de services professionnels – travaux nouvelle rue au développement 

domiciliaire Osgood; 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

DIVERS 

 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

16. Levée de la séance. 

 

 

2021-077 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter l’ordre du jour de la séance en 

laissant le point Divers ouvert à tout autre sujet de discussion. 

 

 

2021-078 ADOPTION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 AVRIL 2021 

 

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal, 

au moins 48 heures avant la tenue des présentes; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents que lesdites 

minutes soient acceptées et signées. 

 

 

2021-079 COMPTES DU MOIS 

 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver la liste des comptes suivants :  

 

No de chèque Nom Montant 

 Salaire 11 137,20 

C0008504 Moisson Beauce 100,00 

C0008505 Bell Mobilité inc. 102,25 

C0008506 Petite Caisse 101,00 



  

 

 

C0008507 Régie Intermunicipale de la région Thetford 886,55 

C0008508 Visa Desjardins 23,00 

C0008509 Fonds d’information sur le territoire 25,00 

C0008510 Location d’outils Thetford 419,60 

C0008511 Mun. St-Jacques-de-Leeds (Incendie) 14 493,50 

C0008512 Paquet et Fils 243,40 

C0008513 Pluritec 1 707,38 

C0008514 Leblanc Illuminations Canada 3 132,69 

C0008515 Thetford Armature inc. 764,56 

C0008516 Xerox Canada Ltée 179,03 

C0008520 Agence du revenu du Canada DAS 1 156,46 

C0008521 Ministère du revenu DAS 3 235,25 

C0008522 Caisse Desjardins région de Thetford 360,96 

C0008523 Moto JMF 116,72 

C0008524 David Hogan (essence camion) 129,00 

   

P2100017 Numérique technologies 440,81 

P2100018 Le marcheterre inc. (repas aînés) 672,90 

P2100019 Services Sanitaires Denis Fortier 3 014,54 

P2100020 9039-4255 Québec inc. Beaucesansfil 68,93 

P2100021 Mégaburo 1 411,66 

P2100022 C. Jacques Électrique inc. 991,03 

P2100023 AG Architecte 2 827,55 

P2100024 Vivaco Groupe coopératif 122,66 

P2100025 Groupe Panican (Vergers) 339,18 

   

L2100007 Hydro Québec 383,02 

L2100008 Bell Canada 439,93 

   

 TOTAL 49 025,76 

 

 

 CORRESPONDANCE 

 

La secrétaire-trésorière fait lecture de la correspondance du mois. 

Les communiqués ont été transmis électroniquement aux conseillers. 

 

Un mot de remerciement sera envoyé à Josyane Dufresne-Dubois pour la remercier des 

montants obtenus en subvention dans différents dossiers. 

 

 

COMPTE-RENDU DES DOSSIERS ACTIFS DU CONSEIL DES MAIRES DE 

LA MRC DES APPALACHES 

 

Monsieur Carl Dubois donne un compte-rendu des dossiers actifs du conseil des 

maires de la MRC des Appalaches. 

 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

2021-080 DÉPÔT DU RAPPORT SEMESTRIEL DE L’ÉTAT DES REVENUS ET DES 

DÉPENSES 

 

La directrice générale dépose l’état des revenus et des dépenses de la municipalité 

pour la période du 1er janvier au 30 avril 2021 ainsi que l’état comparatif de l’année 

précédente, conformément à l’article 176.4 du Code municipal. 



 

  

 

 

 

2021-081 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT  

 

Il est proposé par M. Roger Gosselin et appuyé par M.  Carl Dubois et résolu que, M. 

Michel Breton soit nommé maire suppléant du 4 mai 2021 au 4 octobre 2021 et qu’il 

puisse agir en tant que signataire du compte bancaire de la municipalité, et ce, 

seulement quand le maire sera dans l’impossibilité d’agir soit en cas de maladie grave 

ou de vacances prolongées. 

 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 503 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 495 SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE 

 

AVIS DE MOTION est donné par M. Richard Dubois et appuyé par M. Roger 

Gosselin et résolu à l’unanimité des conseillers présents qu’à une séance subséquente, 

le conseil de la municipalité de Kinnear’s Mills  adoptera le règlement 503 modifiant 

le règlement numéro 495 sur la gestion contractuelle. 

 

De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le conseil 

de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du projet de règlement a 

été remise à tous les membres du conseil et il a été présenté par le maire. 

 

 

2021-082 RESSOURCE EN COMMUNICATION – MRC DES APPALACHES 

 

 ATTENDU l’offre de service en communication de la MRC des Appalaches pouvant 

faire l’objet d’une entente intermunicipale; 

 

 Il est proposé par M. Richard Dubois et appuyé par M. Carl Dubois et résolu que la 

municipalité adhère à l’entente intermunicipale – Service en communication 2021-

2022, mise en place par la MRC des Appalaches; 

 

 Que la municipalité de Kinnear’s Mills procède au paiement de 250 $ pour l’adhésion 

2021; 

 

 Que Monsieur Paul Vachon, maire et Madame Claudette Perreault, directrice générale, 

soient autorisés à signer l’entente intermunicipale. 

 

 Adoptée 

  

 

TRANSPORTS 

 

2021-083 ACHAT D’ABAT-POUSSIÈRE 2021 

 

La municipalité ayant reçu les soumissions suivantes : 

 

Somavrac : Chlorure de calcium en flocons Xtra85MD  653 $ / ballot; 

Sel Warwick : Calcium flocon 80-87% 549 $ / ballot; 

Transport A. Roy & Filles : Chlorure de calcium liquide 35% : 0.2399 $/ litre; 

Enviro Solution Canada Inc : Chlorure de calcium liquide 35% : 0.241 $ /litre.  

(Les taxes en sus).  

  



  

 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Roger Gosselin et appuyé par M. Robert  

Sanfaçon et résolu à l’unanimité des conseillers présents que l’achat soit fait auprès de 

Transport Adrien Roy et Filles Inc. pour 77 000 litres de calcium liquide au coût de   

18 472,30 $ plus taxes. 

 

QUE l’achat pour 2 ballots de calcium en flocons soit fait auprès de Sel Warwick au 

coût de 1 098 $ plus taxes. 

  

Adopté 

 

 

2021-084 RÉSULTAT DE L’APPEL D’OFFRES POUR LE DÉNEIGEMENT ET 

ENTRETIEN HIVERNAL DU RÉSEAU ROUTIER DE KINNEAR’S MILLS 
 

L’ouverture des soumissions pour l’appel d’offres pour le déneigement s’est faite le 28 

avril à 10 h 04. Trois soumissions ont été déposées, soit : 

 

2861-7389 Québec inc., situé au 50, route Bédard, Kinnear’s Mills; 

Excavation Gagnon & Frères, situé au 434, rue Champoux, Disraeli.   

Groupe Nadeau inc. situé au 720, rue Flinkote, Thetford Mines. 

 

             

OPTION A (saisons 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024 (3 ans) 

 

2861-7389 Québec inc. 3 900 $ / Km 160 524 $ / année 

Excavation Gagnon & Frères 4 550 $ / Km 187 278 $ / année 

Groupe Nadeau Inc. 6 070 $ / Km  249 841,20 $ / année 

 

 

Option B (saisons 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 (5 

ans) 

 

2861-7389 Québec inc. 3 900 $ / Km 160 524 $ / année 

Excavation Gagnon & Frères 4 500 $ / Km 185 220 $ / année 

Groupe Nadeau Inc. 5 830 $ / Km  239 862,80 $ / année 

 

Les prix sont avant taxes 

 

Attendu que le devis d’appel d’offres, les addendas, l’offre de services incluant toutes 

les annexes, l’offre de prix ainsi que la présente résolution fasse foi de contrat intervenu 

entre les parties; 

 

Il est proposé par M. Richard Dubois et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

 

De conclure avec  2861-7389 Québec inc selon l’option B au prix de 160 524 $ plus les 

taxes/année, pour les saisons de 2021 à 2026 (5 ans). 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 

2021-085 RÉSULTAT DE L’APPEL D’OFFRES POUR LE RECHARGEMENT 

GRANULAIRE DU 3E RANG 
 

L’ouverture des soumissions pour l’appel d’offres pour le rechargement granulaire 

du 3e Rang s’est faite le 29 avril à 11 h 05. Cinq soumissions ont été déposées, soit : 

 

Excavation Gagnon & Frères, situé au 434, rue Champoux, Disraeli; 



 

  

 

Pavage Centre Sud du Québec inc, situé au 345, rue Cartier, Victoriaville; 

Jupiter Construction inc., situé au 7090, rue Amyot, Trois-Rivières 

Sintra inc. – Région Estrie, situé au 3600, chemin Dunant, Canton-de-Hatley; 

Excavation Maggy inc., situé au 1897, boulevard Frontenac Est, Thetford Mines. 

 

 

 

SOUMISSIONNAIRE Montant  

(Avant 

taxes) 

Traitement  

de surface 

Total 

(Avant taxes) 

Excavations Gagnon et Frères inc. 347 814,74 $ 59 860,00 $ 287 954,74 $ 

Pavage Centre Sud du Québec inc. 354 480,00 $ 62 050,00 $ 292 430,00 $ 

Jupiter Construction inc. 401 150,83 $ 64 970,00 $ 336 180,83 $ 

Sintra inc. – Région Estrie 467 000,00 $ 75 847,00 $ 391 153,00 $ 

Excavation Maggy inc. 593 200,00 $ 58 400,00 $ 534 800,00 $ 

 

Attendu que le devis d’appel d’offres no 20200226, les addendas, les annexes, le 

bordereau de soumission, tous les autres documents relatifs à l’appel d’offres ainsi que 

la présente résolution fasse foi de contrat intervenu entre les parties; 

 

Il est proposé par M. Roger Gosselin et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

 

De retirer du contrat l’option du traitement de surface et de conclure avec  Excavation 

Gagnon et Frères inc. au prix de 287 954,74 $ plus les taxes.  

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 

2021-086 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE À LA VOIRIE LOCALE PROJETS 

PARTICULIERS D’AMÉLIORATION 2021 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers de faire parvenir une lettre à Mme Isabelle 

Lecours, députée de Lotbinière-Frontenac, lui demandant une aide financière au 

montant de 30 000 $ pour l’amélioration du réseau routier. 

 

.  

HYGIÈNE DU MILIEU 

 

2021-087 AUTORISATION DE L’ADOPTION DE LA CHARTE MUNICIPALE POUR 

LA PROTECTION DE L’ENFANT. 

 

En mémoire d’Aurore Gagnon, « l’enfant martyr », et du centième anniversaire de son 

décès, et des autres victimes. 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont des gouvernements de proximité, et que 

de ce fait, il est important qu’elles posent des gestes afin de favoriser et promouvoir la 

protection des enfants, gestes qui contribueront à faire cesser ces événements tragiques 

et inacceptables dus à la négligence et à la maltraitance à l’égard des enfants; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Fortierville lance l’appel à toutes les 

municipalités du Québec afin qu’elles adhèrent au mouvement et aux valeurs de 

bienveillance et qu’elles s’engagent envers la protection des enfants en adoptant la 

présente Charte municipale pour la protection de l’enfant; 

 

CONSIDÉRANT QU’une municipalité bienveillante propose un milieu de vie 

sécuritaire pour tous les enfants; 

 



  

 

 

CONSIDÉRANT QU’une municipalité bienveillante est à l’écoute des enfants en leur 

offrant des lieux et des occasions pour qu’ils puissent s’exprimer librement et en toute 

confiance; 

 

CONSIDÉRANT QU’une municipalité bienveillante pose des actions de prévention 

de la maltraitance envers les enfants et voit à la diffusion des ressources d’aide 

disponibles sur son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QU’une municipalité bienveillante intègre dans sa planification des 

actions favorisant le développement du plein potentiel des enfants; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Carl Dubois 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que le conseil de 

la municipalité de Kinnear’s Mills adopte la Charte municipale pour la protection de 

l’enfant et s’engage à : 

 

 Mettre en place des actions pour accroitre le sentiment de sécurité des enfants 

dans les lieux publics; 

 Favoriser la mise en place de lieux protecteurs ou de processus d’accueil et 

d’intervention pour des enfants réclamant du secours; 

 Reconnaître les enfants en tant que citoyens à part entière; 

 Favoriser la mise en place d’espaces de consultation accessibles et adaptés aux 

enfants de tous âges; 

 Informer les citoyens des signes de maltraitance pour les sensibiliser à exercer un 

rôle de vigilance; 

 Publiciser régulièrement la liste des ressources sur le territoire offrant des 

services aux familles et aux enfants; 

 Soutenir les initiatives du milieu contribuant au développement et à 

l’épanouissement des enfants; 

 Valoriser le vivre-ensemble et l’entraide, et ce, au moyen d’événements 

rassembleurs favorisant l’inclusion et la participation sociale. 

 

Adoptée 

 

 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET ZONAGE 

 

2021-088 OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS – CONSTRUCTION DE LA 

NOUVELLE RUE AU DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE OSGOOD  

 

La municipalité a reçu une offre de services professionnels pour la préparation des 

plans pour la nouvelle rue du projet de développement domiciliaire Osgood : 

 

Pluritec : 16 400 $ dans le cadre des travaux de planification de la nouvelle rue. 

 

Il est proposé par M. Richard Dubois et résolu à la majorité des conseillers d’accepter 

l’offre de service professionnels –– travaux planification de la nouvelle rue de la firme 

Pluritec pour un montant de 16 400 $ plus taxes. 

   

 Vote :   Pour : 5 

  Contre : 1 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 



 

  

 

Aucune période de questions compte-tenu de la COVID-19 – visioconférence avec les 

membres du conseil municipal.  

 

 

DIVERS 

 

Il y aura renouvellement de l’entente avec la MRC pour l’inspecteur en bâtiment et en 

environnement.  

Arrivée du camion de pompier le 5 mai pour desservir la municipalité de Kinnear’s 

Mills en cas d’incendie durant la période de fermeture du pont de St-Jacques-de-Leeds. 

Le camion incendie sera situé au 330, rue des Fondateurs. 

Terrain appartenant à la municipalité sur la rue des Érables : la demande sera faite pour 

effectuer le broyage de souches. Voir résolution 2020-114 adoptée le 6 juillet 2020. 

 

 

2021-089 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Michel Breton et résolu à l’unanimité 

des conseillers de lever la séance à 20 h 47. 

   

 

 

Signé                        Signé 

 Paul Vachon, maire  Claudette Perreault, directrice générale 

et secrétaire-trésorière 

 

 

Je, Paul Vachon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal. 

Signé 

Paul Vachon 

Maire 


